
 
Mai 2016 1 

 

 

 

- Never Event gaz à usage médical : synthèse des mesures barrières existantes - 

CONTEXTE ET ETAT DES LIEUX 

En 2012, l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament et des produits de santé (ANSM) a inscrit les « erreurs d’administration de gaz à usage 

médical » sur la liste des douze évènements qui ne devraient jamais arriver (1). En effet, ces erreurs sont relativement courantes et mondialement 

reconnues (2). En Grande Bretagne, 281 incidents liés à l’utilisation d’oxygène ont été répertoriés sur une durée de 5 ans, dont 44 ayant entrainé la 

mort (3). Au niveau de la région Bretagne, 5 incidents liés à l’utilisation de gaz à usage médical ont été déclarés depuis 2012. Ces incidents n’ont 

pas eu de conséquences graves pour le patient (4). Les principales causes identifiées sont: 

 la confusion des bouteilles entre elles, en particulier depuis l’harmonisation européenne du code des couleurs des bouteilles de gaz (5) ; 

 la manipulation de bouteilles de gaz par du personnel non qualifié ; 

 l’absence de formation du personnel ; 

Le travail ci-après concernera uniquement la prévention des erreurs liées à l’utilisation des bouteilles de gaz à usage médical. 

MESURES BARRIERES PRECONISEES 

Les mesures barrières qui suivent sont issues d’une revue de la littérature et de retours d’expérience de divers établissements de santé. Elles ont 

été validées par le groupe de travail « Never Event : gaz à usage médical ». Elles ne sont pas adaptables à toutes les organisations. Il est nécessaire 

de rappeler que l’analyse des causes d’une défaillance potentielle est une étape préliminaire et essentielle pour établir les mesures barrières 

adéquates. Les documents ayant un astérisque « * » sont disponibles sur le site internet de l’OMéDIT Bretagne. 

 Au niveau de l’ensemble du processus : 

 Réaliser un état des lieux du circuit des bouteilles de gaz à usage médical dans votre établissement. Une grille d’autoévaluation* est 

proposée. Elle se présente sous la forme d’une grille d’audit et permet d’identifier rapidement les mesures barrières qui pourraient être mises 

en place ; 

 Renforcer la communication entre les équipes médicales, pharmaceutique et paramédicales en évaluant la culture de la sécurité des soins à 

l’aide d’outils dédiés (6); 

 Veiller à la rédaction de documents attestant la délégation de tâches si tel est le cas, dans le respect de la réglementation en vigueur (7). 

 Au niveau de la réception en PUI de la commande fournisseur : 

 Vérifier systématiquement lors de la réception des bouteilles en PUI (8) : 

o La nature du gaz par lecture de l’étiquette ; 

o L’intégrité de la bouteille dont la présence de la garantie d’inviolabilité ; 

o La pression (pour les bouteilles à detendeur intégré).  

 Au niveau du stockage des bouteilles de gaz à la PUI : 

 S’assurer des bonnes conditions de stockage des bouteilles de gaz. Le local doit être propre, bien ventilé, résistant aux intempéries, à l’écart 

de toutes sources de chaleur. Il doit pouvoir fermer à clefs et comporter un panneau « interdiction de fumer ». Il doit être localisé soit dans un 

emplacement clos extérieur, soit à l’intérieur d’un bâtiment. Dans ce deuxième cas, il doit avoir un volume au moins égal à 10m
3
, sans 

communication directe avec les locaux et dégagements accessibles au public (9,10); 

 Identifier clairement les locaux/zones de stockage des bouteilles de gaz afin que les vides soit séparées des pleines et que celles à usage 

médical soient séparées de celles à usage technique (pour laboratoires)(9,10); 

 Identifier et étiqueter les emplacements des bouteilles. Des modèles d’étiquettes* pour l’oxygène, le MEOPA et l’air médical sont proposés ; 

 Arrimer toutes les bouteilles en position verticale, robinets fermés à l’exception des bouteilles de MEOPA qui nécessitent d’être stockées en 

position horizontale pendant 48h après réception, à une température comprise entre 10 et 30°C. Passé ce délai qui est tracé, les bouteilles de 

MEOPA sont stockées en position verticale. Des chainettes ou des chariots dédiés peuvent être utilisés pour arrimer les bouteilles (11); 

 Au niveau du stockage des bouteilles de gaz dans les services de soins : 

 Identifier et étiqueter les emplacements des bouteilles. Des modèles d’étiquettes* pour l’oxygène, le MEOPA et l’air médical sont proposés ; 

 Arrimer toutes les bouteilles en position verticale, robinets fermés. Des chainettes ou des chariots dédiés peuvent être utilisés pour 

l’arrimage (11); 

 Au niveau du transport et de la manutention des bouteilles de gaz : 

 S’assurer de l’existence d’un document rappelant les principales consignes de sécurité lors du maniement des bouteilles de gaz à usage 

médical. Ce document est connu et est facilement accessible par tous. Un triptyque* « Bouteille de gaz à usage médical : consignes de 

sécurité » est proposé (11) ; 

 S’assurer de la qualification et de la formation des personnes chargées du transport et de la manutention des bouteilles de gaz ; 
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 Au niveau de la prescription de gaz à usage médical dans les services de soins : 

 Prescrire systématiquement les gaz à usage médical ayant le statut de médicament. Les mentions suivantes doivent être précisées sur la 

prescription : la dénomination commune du médicament, le débit en L/min, la durée d’administration et le mode d’administration (lunette, 

masque); 

 Au niveau de la délivrance des bouteilles de gaz :  

 Vérifier systématiquement lors de la délivrance : 

o La nature du gaz par lecture de l’étiquette à chaque délivrance ; 

o L’autonomie de la bouteille ; 

o L’intégrité de la bouteille (absence de fuite) ; 

 Tracer la délivrance de chaque bouteille. Un logiciel métier avec terminaux portables pour scanner les codes à barre peut être utilisé ; 

 S’assurer de la qualification et de la formation des personnes chargées de la délivrance ; 

 Au niveau de l’administration : 

 Vérifier systématiquement avant administration : 

o La nature du gaz par lecture de l’étiquette ; 

o L’autonomie de la bouteille ; 

o L’intégrité de la bouteille (absence de fuite) ; 

o L’absence de corps gras sur le visage du patient ; 

 Respecter les consignes de bon usage inscrites sur la notice d’utilisation de la bouteille. Cette notice doit être facilement accessible par 

l’utilisateur. Un triptyque* « Bouteille de gaz à usage médical : consignes de sécurité » est proposé (11) ; 

 Informer le patient des mesures de sécurité à respecter lors de l’inhalation de gaz à usage médical : ne pas fumer, ne pas utiliser de crème, 

ne pas utiliser de flacons préssurisés…  

 S’assurer que le matériel utilisé est spécifique du gaz : tuyaux de raccordement, manodétendeur ; 

 S’assurer de la qualification et de la formation de la personne chargée de l’administration ; 

 Au niveau de la formation-sensibilisation : 

 Sensibiliser les professionnels aux risques liés aux gaz à usage médical et proposer des outils pour mieux les connaître (12). Un e-Learning* 

« Prévenir les risques liés à l’utilisation des bouteilles de gaz à usage médical » est proposé ; 

 Former et évaluer les connaissances des professionnels (12,13). La plupart des fournisseurs proposent des formations spécifiques de leur 

matériel ; 

CRITERE 

La mise en place de mesures barrières pour prévenir les évènements qui ne devraient jamais arriver est un critère dans le rapport d’étape du 

contrat de bon usage. 
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